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  Norme CEE-ONU FFV-21 concernant la commercialisation 
et le contrôle de la qualité commerciale des poireaux 

 II. Dispositions concernant la qualité 

 A. Caractéristiques minimales 

• Propres, pratiquement exempts de toute matière étrangère visible; toutefois, les 
racines peuvent être légèrement recouvertes de terre adhérente et des traces de terre 
à l’intérieur du fût sont admis; 

 B. Classification 

 i) Catégorie I 

Les poireaux classés dans cette catégorie doivent être de bonne qualité. Ils doivent 
présenter les caractéristiques de la variété et/ou du type commercial. 

Ils doivent présenter une coloration blanche à blanc verdâtre sur au moins [un tiers / un 
quart] de la longueur totale ou la moitié de la partie enveloppée. Toutefois, pour les 
poireaux primeurs1, la partie blanche à blanc verdâtre doit avoir au moins un quart de la 
longueur totale ou un tiers de la partie enveloppée. 

Ils peuvent toutefois présenter les légers défauts suivants, à condition que ceux-ci ne 
portent pas atteinte à l’aspect général du produit, à sa qualité, à sa conservation et à sa 
présentation dans l’emballage: 

• Un léger défaut de forme ; 

• De légers défauts dommages superficiels et secs sur deux feuilles au maximum; 

• De légères meurtrissures sur les feuilles ; 

• De légères attaques de thrips [sur les feuilles / atteignant pas plus que 50 pour cent 
des feuilles] , mais pas ailleurs;. 

• De légères traces de terre à l’intérieur du fût. 

 ii) Catégorie II 

Cette catégorie comprend les poireaux qui ne peuvent être classés dans la catégorie I mais 
correspondent aux caractéristiques minimales ci-dessus définies. 

Ils doivent présenter une coloration blanche à blanc verdâtre sur au moins un quart de la 
longueur totale ou un tiers de la partie enveloppée. 

Ils peuvent présenter les défauts suivants, à condition de garder leurs caractéristiques 
essentielles de qualité, de conservation et de présentation: 

• Des défauts de forme ; 

• De légers dommages superficiels et secs ;  

• De légères meurtrissures ; 

  

 1 Poireaux de semis direct non repiqués de la fin de l’hiver au début de l’été. 
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